
            
           

          

SGS AUTOMOTIVE 
Programme de la formation 

Remise à niveau 105h – Contrôleur technique véhicule 
léger 

52 72 013 73 72 

Contenu de la formation 

Réglementation du contrôle technique (arrêté du 16/06/91, code de la route et SRV) 

 Méthodologie de contrôle (8 fonctions)

 Critères d’interprétation des défaillances

 Véhicules spécifiques (taxi, école, sanitaire, VLTP, véhicules de collection)
Règles d’homologation et d’immatriculation des véhicules.

 Gestion des liaisons entre appareil de contrôle. Evolution technologique des
véhicules (EOBD, dépollution, 4x4).

 Utilisation des outils informatiques (logiciel, terminal de saisie portable)
Livret d’exercice informatique de véhicules

 Réaliser les travaux dirigés et effectuer les correctifs

 Procéder aux évaluations

Mettre en application pratique en centre de contrôle avec suivi du livret d’activités 
du stagiaire. 

Cette formation est accessible aux personnes en situation de handicap. Vous pouvez 
prendre contact avec le référent handicap du service : 
Laurie Dorangeon au 02 43 41 41 41 

 
    

    
     

 
     

 

 
 

   
  

 
   

   
 

 
   
  

 
   

 
 

 
 

   
    

 
     

 

  

Objectif de la formation 

Remise à niveau de contrôleur technique VL à la suite d’un arrêt d’activité de plus de 3 ans. 

   

   
      

      
 

   
 

   

   

  
  

   
 
     

   

  
   

     

 

Prérequis
Être  contrôleur  technique  VL

Durée  de  la  formation
70H  de  théorie  en  centre  de 
formation
35H  de  pratique  en  centre  de 
contrôle  technique

Public
Contrôleur  Technique  de 
Véhicules  Légers

Effectif
12  à 14  participants  Maximum

Pédagogie
Pédagogie  active  et 
participative
Diaporama
Exercices  de  simulation
Etudes  de  cas

Formateur
Formateur  spécialisé  contrôle 
technique véhicules  légers,
qualifié  dans  le  CT  des 
véhicules  électriques  et 
hybrides.

Contrôle  des  connaissances
Examen  pratique  et  théorique

Inscription
Au  02  43  41  41  41

Tarif
2150,00€ HT
2580,00€  TTC



            
           

          

Accessibilité au centre de formation 

LE JOUR DU STAGE, LE STAGIAIRE DEVRA SE 
PRESENTER MUNI DE : 

Convocation 
Pièce d’identité (exigence réglementaire) 
Vêtements de travail et chaussures de 
sécurité 


